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financement public
Question écrite n° 86572

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'évaluation de la pertinence des
dispositions législatives et réglementaires relatives au financement des campagnes électorales et des partis
politiques. En effet celui-ci préconise de compléter les comptes des partis politiques déposés à la CNCCFP par
une annexe retraçant les prêts obtenus ou consentis, les flux financiers entre partis et entre les partis et les
candidats, ainsi que les concours en nature dont ils ont pu bénéficier ou ont fait bénéficier les candidats qu'ils
soutiennent. En assurer la publication sous des formes adaptées. Il souhaiterait connaître sa position à ce sujet.
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